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CIRCULAIRE N° 2735    DU  02/06/2009 
 
Circulaire : administrative 
Objet : promotion des mesures d’hygiène 
Destinataire : le réseau d’enseignement organisé et subventionné par la Communauté française 
Niveau et service : fondamental et secondaire ordinaire et spécialisé 
Période : année scolaire 2008-2009 

 
- A Madame la Ministre, Membre du Collège de la Commission communautaire française 

chargée de l’Enseignement ; 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- A Mesdames et Monsieur les Echevins de l’Instruction publique ; 
- Aux Chefs d'établissement et aux Directions des écoles maternelles, primaires, 

fondamentales et secondaires ordinaires et spécialisés organisées par la Communauté 
française ; 

- Aux Chefs d'établissement et aux Directions des écoles maternelles, primaires, 
fondamentales et secondaires ordinaires et spécialisés de l’enseignement officiel 
subventionné et, par leur intermédiaire, aux Membres des équipes pédagogiques de ces 
établissements ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des écoles maternelles, primaires, 
fondamentales et secondaires ordinaires et spécialisés de l’enseignement libre 
subventionné et, par leur intermédiaire, aux Membres des équipes pédagogiques de ces 
établissements ; 

- Aux Directions des internats autonomes de la Communauté française ; 
- Aux Directions des internats annexés. 
- Aux Directions des centres psycho-médico-sociaux organisés par la Communauté 

française 
 

Pour information : 
 

- Aux centres psycho-médico-sociaux subventionnés par la Communauté française 
- Aux membres du service de l’Inspection de l’enseignement ; 
- Aux organisations syndicales représentant le personnel enseignant ; 
- Aux associations de Parents. 

 
Emetteur : La Directrice générale de l’Enseignement obligatoire 
Signataire : Madame Lise-Anne HANSE 
Gestionnaire : Direction du financement, du contrôle de l’obligation scolaire et de l’assistance aux 
établissements. 
Contacts et personnes-ressources : voir page 5 
 
Nombre de pages : 5 
Nombre d’annexes : 3 
Mots-clés : Obligation scolaire/santé 
Duplicata : http://www.enseignement.be/  
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Madame, Monsieur, 
 
Pour mieux se protéger contre le virus de la grippe, je vous invite à prendre connaissance de la 
présente circulaire qui vous demande de promouvoir dans les écoles des mesures simples 
d’hygiène en collaboration avec les services compétents, en vous aidant d’un outil proposé à cet 
effet. 
 
Vous trouverez également à titre informatif ci-jointe la circulaire adressée sur cette même 
thématique aux Services de promotion de la santé à l’école et aux Centres psycho-médico-
sociaux ayant mission de Promotion de la Santé à l’Ecole. 
 
Pour toute information, je vous invite à contacter les personnes de référence au service du 
contrôle de l’obligation scolaire, lesquelles se tiennent à disposition des responsables légaux et 
des chefs d’établissement pour toute question y relative. 
 
Je vous souhaite bonne lecture. 

 
 
 

La Directrice générale 
 
 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
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Dans le respect du plan opérationnel1 pour la gestion d’une pandémie de grippe (Influenza) dans 
notre pays et en concertation avec le Commissariat interministériel influenza, dont la principale 
mission est d’établir et de maintenir à jour un plan d’approche national pour gérer efficacement 
une éventuelle pandémie grippale dans notre pays, vous trouverez ci-dessous les consignes à 
respecter en matière de promotion de mesures d’hygiène dans vos établissements scolaires. 
 
Dès à présent et au plus tard avant la fin de l’année scolaire, les chefs d’établissement doivent 
informer et sensibiliser l’ensemble des équipes éducatives, les élèves et, dans la mesure du 
possible, leurs responsables légaux, aux mesures d’hygiène élémentaires.  
 
Cette information et cette sensibilisation pourront se faire avec l’aide des équipes des services de 
promotion de la santé à l’école. Dans les établissements scolaires organisés par la Communauté 
française, les centres psycho-médico-sociaux y seront d’office associés. 
 
Accessoirement, une information auprès des responsables légaux des élèves sera organisée, par le 
biais de : 

 l’organisation de rencontres au sein de l’école ; 
 la distribution d’informations à l’attention des responsables légaux dans les cartables des 

enfants. 
 
Pour ce faire, un outil est mis à la disposition des établissements scolaires. Il s’agit de deux types 
d’affiches, destinées soit à un public d’enfants soit à un public de jeunes et d’adultes. 
 
Elles sont disponibles de différentes façons que voici : 

 En se rendant à l’administration communale de votre choix, qui vous transmettra le 
nombre d’affiches souhaitées. Ces affiches , en format A3, seront disponibles dans une 
dizaine de jours. 

 En les téléchargeant et en les imprimant via le Site Internet 
http://www.influenza.be/fr/H1N1_pub_fr.asp ou www.enseignement.be. 

 En contactant le service du contrôle de l’obligation scolaire par téléphone au 02/690.84.38 
ou par courriel à obsi@cfwb.be qui imprimera et vous enverra le nombre d’affiches 
souhaitées. 

 
*** 

                                                 
1 http://www.influenza.be/  
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Personnes ressources : 
 
Obligation scolaire 
obsi@cfwb.be  
 Personnes de contact téléphone fax 

Gestionnaires de service : 
 
 
Appui à la coordination : 
 
 
Assistance administrative : 

Mme Julie LAVENNE 
Mme Sophie HUBERT 
 
Mme Natalia MOLANO-VASQUEZ 
Mme Touria SOURY 
 
Mme Cécile VERHERTBRUGGEN 

02/690.84.38 
02/690.84.38 
 
02/690.83.39 
02/690.86.19 
 
02/690.84.38 

85.93 
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